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A�TICLE 2. - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant la reprise de résultat 
suivante: 

Compte 11510 pour un montant de 279 500 € 

ARTICLE 3. - Pour l'exercice budgétaire 2023, le prix de journée du foyer scolaire Marie 
Foilaine Desolneux sis 6 rue de Vaujours 93470 Coubron, dont le n° SIRET est le 
785 550 732 00131, est arrêté à 160 ,4 7 €. 

Le prix de journée moyen applicable au 1er juillet 2023 est fixé à 165,29 €. 

En application du IV bis de l'article L.314-7 du code de l'action sociale et de la famille, il est 
calculé en prenant en compte les produits prévisionnels facturés sur la base de l'exercice 
précédent entre le 1er janvier et la date d'effet du présent arrêté. 

En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 2024 et dans l'attente d'une nouvelle 
décision, le tarif applicable au 1 er janvier 2024 est de 160,47 €. 

ARTICLE 4. - Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Ile-de-France sis : TITSS Conseil 
d'Etat 1 place du Palais-Royal 75100 Paris Cedex 01, dans un délai d'un mois à compter de 
sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 5. - Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 

ARTICLE 6. - La directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse, le secrétaire 
général de la préfecture, le directeur général des services du Département, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin 
d'informations Administratives des Services de l'Etat et sur le site du Département 

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis, 

Pour le Préfet e 
la Préfète délégué 

Fait à Bobigny, le 25 août 2023

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le directeur général des services du 
Département, 

Date d'affichage du présent acte, Date de notification du présent acte, Certifie que le présent acte est devenu 




